
presqu’île de TahiTi - Taiarapu (polynésie française)

pf-C2T1 : diminuTion de l’impaCT des pressions  
anThropiques sur l’environnemenT du siTe

objeCTifs eT moyens 
finanCer des projeTs ConCreTs de réduCTion des polluTions 

1   Mettre en place les outils pour développer l’agriculture biologique (C2T11).
2   Réaliser un nettoyage écologique du littoral par les jeunes de Tautira (C2T13).

avanCemenT

TeChnique �-
finanCier 86 %

Budget Consommé solde

108 603 €  93 763 € 14 840 €

responsables de la mise en œuvre :
1  assoCiaTion biomarama 2  assoCiaTion Te ao uri

objeCTifs 
Lors du premier comité local INTEGRE qui s’est tenu sur le site de la Presqu’île, les participants ont identifié l’impact des traitements agricoles et 
la pollution par les déchets comme une menace pour l’environnement du site. les activités soumises par des porteurs de projets permettant de 
répondre à ces menaces ont été financées par le projet en accord avec le comité local.

résulTaTs
en matière d’agriculture biolo-
gique, l’association Biomarama a 
bénéficié dans le cadre du projet 
IntegRe d’équipements néces-
saires à la production de compost :  
un broyeur et un camion pour 
pouvoir déplacer broyat et dé-
chets verts. l’association a été 
créée afin de pouvoir bénéficier 
des financements INTEGRE et a 
pour but la promotion de l’agri-
culture biologique. 

l’accès aux équipements est ré-
servé aux membres de l’associa-
tion qui doivent s’acquitter d’un 
droit d’utilisation de 20 000 XPF. 
Chaque utilisation est ensuite fac-
turée 10 XPF/km pour le camion 
et 500 XPF/heure pour le broyeur. 
Ces fonds sont utilisés pour l’en-
tretien du matériel, le paiement 
des assurances et le fonctionne-
ment de l’association.

second volet, une activité de 
nettoyage écologique qui était 
portée par une association de la 
commune associée de tautira, et 
avait pour but d’entreprendre le 
nettoyage du littoral d’une partie 
de la commune associée et de re-
cycler les déchets collectés pour 

contribuer à la mise en valeur des 
lieux (réalisation de panneaux en 
matériaux recyclés). 
Cette activité devait impliquer 
des jeunes pour les sensibiliser 
au respect de l’environnement et 
les impliquer dans la valorisation 
de leurs patrimoines naturel et 
culturel. malheureusement, des 
tensions au sein de l’association 
n’ont pas permis de mener cette 
activité à bien. une première 
phase de nettoyage a bien été 
menée et a permis de dégager 
un site de pétroglyphes et son 
chemin d’accès, 2 pierres sym-
boliques, une pierre à thon (puna 
a’ahi) et une pierre à tortue (puna 
honu) ainsi que 4 sites de cultes 
(marae). Ces travaux n’ont cepen-
dant pas été suivis des activités 
de mise en valeur de ces zones. 

Ainsi, on peut retenir comme 
résultats
•  Une association d’agriculteurs 

biologiques créée à la Presqu’île
•  L’achat d’un broyeur et d’un ca-

mion pour permettre la produc-
tion de compost

•  La mise en place d’un système 
d’utilisation partagée d’équipe-
ments agricoles ©
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presqu’île de TahiTi - Taiarapu (polynésie française)

pf-C2T1 : diminuTion de l’impaCT des pressions  
anThropiques sur l’environnemenT du siTe (sUITE)

Calendrier 1  2  

2014 2015 2016 2017 2018

I II III IV I II III IV I II III IV I II III IV janv.

Initial

Actuel

CommenTaires eT analyse  
une des actions relatives à la conception de systèmes d’épuration des 
eaux issues des bassins de crevettes, portée par la direction de l’envi-
ronnement et validée dans le cadre de cette activité, a été annulée. un 
budget de 33.500 € avait été initialement alloué. 

A la suite d’un changement de direction à l’environnement, la nouvelle 
équipe n’a pas jugé opportun de réaliser cette activité qui impliquait un 
partenaire privé. les fonds ont donc été réalloués. 
s’agissant des actions réalisées, il est intéressant de noter que l’as-
sociation Biomarama peut être assimilée à une CumA (Coopérative 
d’Utilisation de Matériel Agricole) même si elle n’est pas enregistrée en 
Polynésie française sous cette forme. 

L’utilisation partagée de matériel agricole est encore peu développée 
dans le Pays, malgré l’existence de ce type de coopérative dans la loi  
polynésienne. elle permet pourtant de pouvoir acquérir des équipements 

difficiles à amortir à l’échelle d’une seule exploitation. Le fonctionne-
ment établi par l’association Biomarama peut proposer un exemple in-
téressant pour des exploitants souhaitant mutualiser les coûts d’équi-
pements agricoles.  

Concernant l’activité non finalisée de l’association Te Ao Uri, il s’agit là 
des risques inhérents à la mise en œuvre d’un projet participatif. Il était 
difficile d’anticiper les tensions qui ont émergées au sein de l’associa-
tion qui avait été accompagnée par le service de la Culture et du Patri-
moine. 

en début de projet IntegRe, alors que la plupart des activités propo-
sées concernaient la commune de taiarapu-ouest, une proposition 
d’activité de l’association te Ao uri, issue de la 2e commune du site, 
Taiarapu-Est, avait été jugée intéressante pour que les bénéfices du 
projet puissent être répartis plus équitablement.
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